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iad. que le deux 
prer imtection de la faune, 
autreFois appelés gardes-cha55e ou gardes- 
pêche, ont été nommés afin de veiller à la 

protection des resswrces fauniquer. 

b, l'instar de tous ceux qui ont à cœur ia 
protection et la mise en valeur de leur patri- 
moine naturel. le Québec a été la première 

province du Canada à se doter d'outils et 
de moyens p u r  agir en ce sens. 

Depuis. les agents de pmtectiwi de la faune 
assurent fa conservation de la hune et de 
ses habitats. et ce, sur l'ensemble du terri- 
toire québecois. 11s entretiennent des liem 
étmits non seulement avec les adeptes des 
activités llées 
les citoyens, ta communautés locak et 

régionales, mais aussi avec des partenairs 
nationaux et Internationaux. 

la faune et a la nature, 
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En matière de conservaa0n e t  de mise en valeur 
deb Rune lesagenedu Québec Knrt dsiiaewrs 

de premier p8n. Ils veilknt au rsrppçt dune 
diraine de lois liées. entre a- a la mnscrvation 
k e s p p c e r  fiuntqwr et& la protection d'habttatr. 

ils e x m m  un travlii gravitant autour dune 
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mndviron ainsl B h r  m b  eil accusallwi. 

IL D E S  A G E N T S  
sur i'ensembie du territolre québécc 
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